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ARRÊTÉ PORTANT PROLONGATION D’ACTIVITÉ
(Fonctionnaire affilié à la CNRACL – Prolongation pour carrière incomplète)
Le Maire de ........................,
Le Président de …………. ,
Vu
les dispositions du Code Général de la Fonction Publique ;
Vu
la loi n° 2003-775 du 21 août 2003 modifiée portant réforme des retraites ;

Vu
la loi n° 2010-1330 du 9 novembre 2010 modifiée portant réforme des retraites ;
Vu
la loi n° 2014-40 du 20 janvier 2014 modifiée garantissant l’avenir et la justice du système de retraite ;

Vu
la loi n° 2023-270 du 14 avril 2023 de financement rectificative de la sécurité sociale pour 2023 ;
Vu
le décret n° 2003-1306 du 26 décembre 2003 modifié relatif au régime de retraite des fonctionnaires affiliés à la Caisse Nationale de Retraites des Agents des Collectivités Locales, notamment l’article 9 ;

Vu la situation de M……………………. , relevant de la catégorie …………..…… et atteignant à compter du …………… , la limite d’âge de son emploi de ………………. fixée à. …. . ans ….. , qui sollicite une prolongation d’activité au-delà de la limite d’âge pour la période allant du………………au ………………inclus ;

Considérant que M………………se trouve en position d’activité et est physiquement apte à l’exercice de ses fonctions ;

Considérant que l’intérêt du service ne s’oppose pas à l’octroi de la prolongation d’activité sollicité par l’agent ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 -
À compter du .............................. , M............................................. , né(e) le ............................... , (grade, qualité) …………………………………… est autorisé(e) à prolonger son activité pour une durée de ……………………………….
ARTICLE 2 -
La période de prolongation d’activité effectuée est prise en compte dans la durée d’assurance, dans la constitution du droit, en liquidation et pour le minimum garanti, dans la limite de 10 trimestres maximum ou du nombre de trimestres nécessaires pour obtenir le pourcentage maximum de la pension. 
ARTICLE 3 - 
M……………….. sera admis(e) d’office à la retraite à l’issue de cette période de prolongation d’activité, selon arrêté portant admission à la retraite, qui sera pris expressément à cet effet.

ARTICLE 4 -
Le présent arrêté sera :



- notifié à l'agent,

- transmis à la CNRACL,

- transmis au comptable de la collectivité,


- transmis au Président du Centre de Gestion. 

Le Maire,

Le Président,

-
certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

-
informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, sa réception par le représentant de l'État et sa publication.



Fait  à ........................ ,



le ........................,

NOTIFIÉ À L'AGENT LE :
Le Maire,

(date et signature)
Le Président,

